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250 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Insertion au bulletin, renvoi à la com¬ 
mission des revenus nationaux (35). 

Le comité de surveillance de Barbezieux an¬ 
nonce à la Convention qu’en fouillant la terre 
pour extraire du salpêtre, il a trouvé 27 marcs 
4 onces d’argenterie aux armes de la famille 
Pindrai, dont quatre enfans sont émigrés, et 
qu’il a remis cette argenterie au district pour 
la faire passer promptement à la commission 
des revenus nationaux (36). 

20 

La commune de Brutus-la-Fontaine [ci-
devant Fontaines-Saint-Martin, Rhône] écrit 
qu’elle vient d’armer et équiper un cava¬ 
lier; qu’elle jure de ne reconnoitre que la 
Convention nationale, et de la défendre 
jusqu’à la mort. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (37). 

[La commune de Brutus-la-Fontaine à la 
Convention nationale, du 5 vendémiaire 
an III] (38) 

Liberté Egalité 

Citoyens représentants, 
Nous venons de monter, armer et équiper un 

cavalier pour aller combattre les ennemis de la 
République une, indivisible et démocratique 

Que nous jurons de soutenir et défendre 
jusqu’à la mort, et de ne reconnoitre que la Convention nationale. 

A Brutus la Fontaine le cinquième vendé¬ 
miaire de l’an trois de l’ère républicaine. 

Commartin, président, 
Jean Grard, secrétaire 

et cinq autres signatures. 

21 

Le conseil-général de la commune d’Évreux [Eure] félicite la Convention na¬ 
tionale sur son Adresse aux Français ; elle 
annonce que son sang coulera, s’il le faut, 
pour le maintien de ses principes. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (39). 

(35) P.-V, XLVII, 233. 
(36) Bull., 3 brum. (suppl.). 
(37) P.-V., XLVII, 233. Bull., 3 brum. (suppl.); C. Eg., n" 799. 
(38) C 321, pl. 1348, p. 7. 
(39) P.-V., XLVII, 233. Bull., 29 vend, (suppl.). 

[Le conseil-général de la commune d’Évreux à 
la Convention nationale, s. c?.] (40) 

Représentants du Peuple, 
Le conseil-général de la commune d’Evreux, 

organe des sentiments de ses concitoyens, s’em¬ 
presse de payer à la Convention nationale le 
tribut de sa reconnoissance, pour sa sublime 
adresse au peuple françois, quel homme en 
effet, pouroit être assez ennemi de lui-même et 
de la chose publique pour n’i pas reconnoitre 
les principes qui doivent assurer la tranquilité 
et la prospérité de la république ; quand à nous, 
législateurs, nous en sommes si fortement pé¬ 
nétrés, que nous sommes prêts à verser jusqu’à 
la dernière goûte de notre sang pour les ci¬ 
menter, tel est l’esprit public de notre com¬ 
mune, citoyens représentants et pour vous en 
convaincre nous demandons qu’un représentant 
vienne le juger. 

Aroult, agent national, 
VOCHELER, secrétaire greffier 

et vingt-deux signatures. 
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La société populaire de Castelnau-Mon-
tratier [Lot] expose ses principes sur les 
adresses liberticides que reçoit la Conven¬ 
tion; elle l’invite à rétablir les droits de 
l’homme, la liberté de la presse, et à dé¬ 
créter qu’il n’existe plus que deux classes 
d’hommes, les bons et les méchans. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (41). 

[La société populaire de Castelnau-Montratier à 
la Convention nationale, le 19 vendémiaire 
an III] (42) 

Représentans du Peuple, 
Jusques à quand votre correspondance sera 

t’elle souillée par une foule d’adresses liberti¬ 
cides, baséees sur les principes les plus pesti¬ 
lentiels, et qui ne peuvent être vomies que par 
des contre-révolutionnaires, ce seroit vouloir 
empoisonner l’opinion publique, que les men¬ tionner honorablement dans votre bulletin : en 
les vouant à l’exécration générale, vous leur as¬ 
signés ainsi qu’à leurs auteurs le sort qu’elles 
méritent. Ne vous y trompez pas, citoyens re¬ 
présentans, elles sont loin d’exprimer le voeu 
des républicains français. C’est celuy des 
traitres, des intrigans, des conspirateurs, c’est 
la queue de Robespierre qui s’agite dans tous 
les sens, pour tacher de se réunir à un corps 

(40) C 321, pl. 1348, p. 8. J. Fr., n° 751; Gazette Fr., n° 1020; M. U., XLIV, 427. (41) P.-V., XLVII, 233-234. Bull., 27 vend. ; M. U., XLIV, 441-442. 

(42) C 322, pl. 1355, p. 11. 
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aussi colossal, aussi dévorant que celuy dont 
vous écrasâtes la tête monstrueuse, le 10 ther¬ 
midor. Ils ne sont pas les amis du Peuple, ceux 
qui osent faire la guerre à cette mémorable 
journée, ceux qui veulent sans cesse rivaliser 
avec ses représentans, et leur dicter des décrets 
impolitiques et sanguinaires, ils ne sont pas les 
amis du peuple ceux qui font tous leurs efforts 
pour le recharger des fers que vous avez bri¬ 
sés, en rétablissant le régime affreux de la ti-
rannie, de l’arbitraire, du terrorisme, en 
comprimant jusques à sa pensée. 

Serviles instrumens des factieux, nous ne ve¬ 
nons point aujourdhuy, à l’instar de plusieurs 
commîmes et sociétés populaires séduites, éga¬ 
rées ou malintentionnées, nous ne venons point 
vous répéter que les aristocrates, les modérés, les 
fanatiques, et les royalistes, relèvent une tête in¬ 
solente. Nous attendons avec impatience que vous 
déployés cette énergie avec laquelle vous avez 
sauvé la France le 10 thermidor, et qui seule peut 
la sauver encore. Il est temps que vous pronon-
ciés ; prenés l’attitude imposante qui vous 
convient, le peuple est là pour sanctionner votre 
ouvrage. Par un décret vous avez mis la justice 
à l’ordre du jour; prescrivéz en la rigoureuse exé¬ 
cution et les factieux écumant de rage rentreront 
dans la poussière; rétablissez les droits de 
l’homme, pour le maintien desquels nous sommes 
prêts à verser notre sang, et soudain la horde ti-
rannique dont le système était de les couvrir d’un 
voile épais, verra se briser les trames infernales 
qu’elle avait ourdies. Proclaméz la liberté de la 
presse; des écrits lumineux jailliront de toutes 
parts, et le masque qui couvre tant de faux pa¬ 
triotes tombera, et le Peuple frémira d’horreur, 
en ne voyant en eux que des tigres gorgés de 
sang, et qui toujours insatiables, voudraient en¬ 
core s’en abreuver. Décrétéz enfin qu’il n’existe 
plus que deux classes d’hommes, celle des bons 
citoyens, et celle des mauvais. Que toute la sé¬ 
vérité des loix pèse sur ces derniers. Parler tou¬ 
jours des nobles, c’est convenir qu’il est une classe 
pétrie d’un autre limon que celle des sans-cu¬ 
lottes. Mettre sans cesse les prêtres en avant, 
c’est reconnaitre le carractère qu’ils prétendaient 
inéfaçable, l’égalité, la liberté, voilà les deux 
idoles des répubhcains. 

Mandataires du Peuple, aucune faction ne 
nous a commandé cette adresse, elle est l’ex¬ 
pression libre, naive et fidèle des sentimens qui 
animent et animeront toujours la société po¬ 
pulaire de Castelnau-Montratier. La Conven¬ 
tion nationale, rien que la Convention 
nationale, voilà notre unique centre, voilà notre 
point de ralfiement. 

Collationé conforme à l’original par 
le président et les secrétaires 

(trois signatures illisibles). 
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La société populaire d’Estaires [Nord] 
demande le maintien du gouvernement ré¬ 
volutionnaire, la justice et la vertu à 

l’ordre du jour, la liberté de la presse, 
l’exécution de la loi du 17 septembre; elle 
déclare que sa confiance dans la repré¬ 
sentation nationale est unique et entière. 

Mention honorable, insertion au bulle¬ 
tin (43). 

[La société populaire et révolutionnaire d’Es¬ 
taires à la Convention nationale, du 21 ven¬ 
démiaire an III] (44) 

Liberté Egalité Mort aux tirans 

Représentans, 
Le maintien du gouvernement révolution¬ naire. 
La justice et la vertu toujours à l’ordre du 

jour. 
La liberté de la presse. 
Confiance entière et unique en la représen¬ tation nationale. 

Et l’exécution de la loi du 17 septembre. Tels sont les voeux des sans-culottes de la 
société populaire d’Estaires exprimés en la 
séance du vingt vendémiaire. 

Les membres du comité de correspondance, 
Charles, président , Durier, secrétaire, 

Broineul, Delcher fils. 

P. S. Les mêmes sans-culottes font aussi part 
à la représentation nationale que leur commune 
dont la population n’est que de six mille indi¬ 
vidus avec un sol ingrat, a déjà fourni à son 
district quatre milliers de salpêtre. 

Ils l’informent encore que deux souscriptions 
sont ouvertes, l’une pour la construction du 
vaisseau Le Vengeur , et l’autre pour le soula¬ 
gement des défenseurs de la patrie revenus ma¬ 
lades ou blessés chez leurs parents indigents. 
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Le citoyen Dumarez, graveur en mé¬ 
dailles, présente l’effigie gravée de J.-J. Rousseau. 

Mention honorable de l’offrande, inser¬ 
tion au bulletin, renvoi au comité d’ins¬ 
truction publique (45). 

Le citoyen Dumarez, graveur en médailles, 
présente à la Convention nationale l’effigie gra¬ vée de J.-J. Rousseau; il lui en fait hommage, 
comme preuve de son attachement aux vrais 
pmcipes énoncés par le philosophe dont son 
burin s’honore d’avoir gravé les traits (46). 

(43) P.V., XLVII, 234. Bull., 3 brum. (suppl.). (44) C 322, pl. 1355, p. 12. Bull., 29 vend, (suppl.); M. U., XLV, 41. (45) P. V., XLVII, 234. C. Eg., n” 799. (46) Bull., 3 brum. (suppl.). 
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